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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. Le brevet européen n 5675, coinprenant une revendication 

indépendante 1 et des revendications dépendantes 2 a 8, a 
été délivré le 6 octobre 1982 a la Société Anonyme D.B.A. 
sur la base de la demande n 79 400 315.2 déposée le 

18 mai 1979 et revendiquant la priorité d'une demande depo-

see le 19 mai 1978. 

II. Opposition a été faite a ce brevet européen par la société 

Alfred Teves GmbH 

Suerikestr. 7 

D - 6000 Frankfurt 90 (RFA) 

ainsi que par la société 

Lucas Industries plc. 

Great King Street 

Birmingham 19 

Great Britain 

Les opposants ont demandé la revocation du brevet, en vertu 

de l'article 102(1) de la CBE pour absence d'activité in-

ventive (TEVES), respectiveinent pour absence de nouveauté 

ou subsidiairement pour absence d'activité inventive 

(LUCAS). 

Les documents cites a l'appui de leurs raisonnements sont 
les suivants 

DE-B-1 430 226 (= FR-A-i 360 523) 

DE-C-2 350 551 

DE-A-2 638 377 
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FR-A-i 274 049 

GB-A-i 349 336 

FR-A-2 219 862 (déjà cite dans le rapport de recherche) 

FR-A-i 488 395 
( " 	

of 
	" 	 ) 

III. Après avoir examine les motifs des oppositions, ia Division 

d'opposition a décidé la revocation du brevet le 

28 aoüt 1984. 

IV. Par iettre du 16 octobre 1984, reçue le 18 octobre, le 

titulaire du brevet a formé un recours contre cette déci-

sion. Le mélnoire exposant les motifs du recours ainsi que 

le justificatif du paiement de la taxe étaient joints a la 
lettre susdite. 

La requerante a demandé la revocation de la decision de la 

Division d'opposition et le maintien du brevet sur ia base 

d'un jeu de revendications (A). 

A titre subsidiaire, la requérante a demandé le maintien du 

brevet sur la base d'un second jeu de revendications (B) 

ou, comme troisième choix, d'un troisième jeu de revendi-

cations (C). 

En rapport avec le premier jeu de revendications (A), la 

requerante argumente que le FR-A-i 360 623, document qui 

décrit l'état de la technique tel que figurant dans le 

préambule de la revendication 1, se rapporte a des cylin-
dres de roue "inuiti-chambres", tandis que le brevet euro-

péen 5675 a trait a un cylindre de roue a chambre de 
pression unique. Ii ne serait, des lors, pas possible 

d'instailer un compensateur a piston différentiel dans le 
cyiindre de roue selon le FR-A-i 360 523 sans autre modi-

fication, sans risquer d'arriver a un effet non désiré. 
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De plus, le fait d'utiliser, comine dans le brevet euro-

péen 5675, une structure avec des pistons non eiuboItés, 

présenterait des avantages au niveau de l'encombrement 

radial et de la facilité de fabrication. 

Finalement, selon la requérante, la construction selon le 

FR-A-i 360 523 détournerajt l'hoinme du métier de l'approche 

de l'appareil revendiqué. 

Dans la premiere revendication de son deuxième jeu de 

revendications (B), le requérant prévoit, en plus des Ca-

ractéristiques prévues dans le premier jeu, un orifice de 

purge débouchant dans la chambre de préssion. 

Dans la premiere revendication de son troisiême jeu de 

revendications (C), le requérant entre dans des details 

constructifs de la valve utilisée. 

V. Suite au mémoire exposant les motifs de recours de la part 

de la requérante, le premier intiiné (TEVES) demande, par 

lettre recue le 20 mars 1985, que le recours soit rejeté 

sur la base de inanque d'activité inventive des sujets 

revendiques. 

A titre subsidiaire, ii deinande la procedure orale conforme 

a l'article 116(1) CBE. 

VI. Dans sa reponse motivée aux cominentaires de ce premier 

intiiné, la requérante demande par lettre recue le 

17 mai 1985 que lui soit donnée l'opportunité de répondre 

aux observations des deux intimés ou, a défaut, qu'il soit 

recouru a la procedure orale selon l'article 116 CBE. 
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VII. Par lettre reçue le 29 juillet 1985, le titulaire du brevet 

fait part du changenient de la denomination sociale de 

"D. B. A." en "BENDIX FRANCE". 

VIII. Par lettre reçue le 22 aoQt 1985, le deuxiênie intimé 

(LUCAS) deniande que le rec3urs soit rejeté sur la base de 

manque d'activité inventive des sujets revendiqués. 

A titre subsidiaire, ii demande la procedure orale conforine 

a l'article 116(1) CBE. 

IX. Pour tenir coinpte des commentaires des deux intiniés, la 

requérante avec ses reactions, a soumis par lettre recue le 

14 décembre 1985 une modification de la caractéristique "e" 

des revendications principales des jeux (A), (B) et (C). 

X. En réponse a une notification en date-du 8 inai 1987, dans 

laquelle la Chambre de recours a fait sa' roir qu'elle 

n'était pas convaincue du bien-fondé des conclusions de la 

requérante, la requérante a contesté les arguments de la 

Chambre et, comme les intimés, a déclaré qu'il maintient sa 

demande d'une procedure orale. 

XI,. 	Au debut de la procedure orale qui a eu lieu le 

26 noveinbre 1987, la requérante asouniis une nouvelle ver-

sion inodifiée de la revendication 1 du jeu "A" de revendi-

cations. Les modifications consistent a faire passer le 

paragraphe (f) du préanthule dans la partie caractérisante, 

a la suite du paragraphe (1') et a référencer (1") l'ancien 

paragraphe (f). Ainsi déplace, a la premiere ligne du para-

graphe (i"), remplacer "ce" par "le" et "comnportant" par 

"ccmnporte". Elle a affirmé que la nouvelle revendication 1 

reflétait mnieux l'état de la technique le plus proche. De 
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plus, elle a soutenu qu'il avait remanié la revendication 1 

afin d'éviter toute erreur d'interprétation et par souci de 

ciarté. Selon la requérante, ces modifications ont été 

envoyées par telex ie 17 novembre 1987 aux intimés et a la 

Chainbre. 

XII. Un des intiinés, la Société TEVES, s'est déciaré. pris au 

dépourvu par cette nouvelle version de la revendication 1 

et a besoin de plus de temps pour étudier cette nouvelie 

version. L'admissibilité d'une modification soumise a un 

stade aussi tardif de la procedure de recours a été discu-

tee avec les parties et la Chambre a accepté cette requête 

modifiée, vu la simplicité des modifications. Ces modifi-

cations ainsi que les modifications soumises par lettre du 

14 décembre 1985 ont été incorporées dans la revendica-

tion 1 du jeu de revendications A. Ce jeu modifié sera 

dénommé ci-après "Jeu A'". 

XIII. Pendant la procedure orale, la requérante a également sou-

mis des figures coinposées, representant la combinaison d'un 

cylindre de roue ciassique et la valve du document FR-A-i 

274 049, ainsi que représentant la combinaison des-ensei-

gnements des documents FR-A-i 360 523 et FR-A-i 274 049. 

D'autres figures ont été soumises pour démontrer que les 

forces internes d'un cylindre de roue selon le brevet sont 

balancées. Elle a aussi soumis une iiste comportant des 

chiffres de vente dans le but de démontrer ie succês 

commercial de l'invention. 

Un des intimés, la Société Teves, a protesté contre i'ad- 

missibilité de cette liste contenant des chiffres non 

prouvés et soumise a un stade aussi tardif de ia procedure 

de recours. 
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XIV. La pren'tière revendication du jeu de revendications (A') se 

lit conune suit : 

(JEU A) 

l.a) Cylindre de roue coinportant un corps (12) a l'intérieur 

duquel est défini un alesage (14), 

b) avec aumoins un piston d'actionnement (16) monte coulis-

sant dans l'alesage a l'une de ses extrémnités et délimitant 

une chanthre de pression (20), 

c) le piston d'actionnement (16) étant susceptible d'être 

commandé en déplacement vers l'extérieur de l'alesage pour 

solliciter une premiere mâchoire (22) de frein & tambour, 

d) le cylindre comportant un passage d'alimentation 

(30,32,34,36) destine a fournir a ladite chambre de pres-

sion du fluide sous pression en provenance d'une source de 

pressionde fluide, 

e) une valve de contrôle de pression (50) étant interposée 

dans le passage d'alimentation (30,32,34,36), 

g) un alésage axial borgne (34) défini dans le piston d'ac-

tionnement étant en communication avec ladite gorge annu-

laire (32) et s'ouvrant vers la chambre de pression (20), 

h) la valve (50) étant disposee dans 1alesage borgne (34) du 

piston d' actionnement, 
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la valve (50) occupant, pour une pression d'entrée infé-

rieure a une valeur prédéterminée, une position d'ouverture 

permettant Un accroisseinent de pression dans la chainbre de 

pression (20) egal a l'accroissement de la pression d'en-

tree et étant placée dans une position de ferineture lorsque 

la pression régnant dans la chainbre de pression atteint 

ladite valeur prédéterminée, caractérisé en ce gue 

jt) le passage d'alimentation coinporte une portion (32,34,36) 

constituée par une gorge annulaire (32) du piston d'ac- 

tionnement (16) susceptible de recevoir du fluide sous 

pression en provenance de la source de pression, 

j) la chambre de pression (20) est lixnitée par l'alé-

sage (14), 

k) la valve (50) est du type compensateur a piston différen-

tiel (52) destine a moduler la pression dans la chambre de 

pression et est telle qu'elle subit pour une pression 

d'entrée supérieure a ladite valeur prédéterxninée une 

succession d'ouvertures et de ferinetures perinettant un 

accroissement de pression dans la chambre de pression (20) 

inférieur a l'accroisseinent de la pression d'entrée clans le 

rapport des surfaces efficaces dudit piston différen-

tiel (52) 

En definitive, la requéte principale a pour objet le 

rnaintien du brevet sur la base du jeu de revendica-

tions A'. 	 - 

La premiere revendication du jeu de revendications B' 

diffère de la premiere revendication du jeu A' uniqueinent 

par l'ajout d'une caractéristique 1) qui se lit coinme 

suit : 
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11 1) le corps (12) comporte un orifice de purge (69) 

débouchant dans la chambre de pression." 

Le jeu de revendications 13' sert de base a la premiere 

requête auxiliaire. 

La premiere revendication du jeu de revendications C' 

diffère de la premiere revendication du jeu A' uniquement 

par le remplacement de la caracteristique k) par la carac-

téristique k') qui se lit coinme suit 

"k') ladite valve (50) étant du type compensateur compor-

tant un piston différentiel (52) monte dans l'alesage 

etage (34) pour séparer ce dernier de la chambre de 

pression (20), le piston différentiel (52) ayant une 

face de grande section adjacente a la chamnbre de pres-

sion (20), et une face de petite section soumise a la 

pression du fluide qui règne dans la premiere por-

tion (30) du passage d'alimentation, ledit piston 

différentiel (52) étant traverse par un passage (56) 

destine a mettre en communication l'alésage étagé (34) 

et la chambre de pression (20), une soupape (58) étant 

montée dans ce dernier passage (56) et étant élasti-

quemnent sollicitée en appui étanche contre un 

siege (60) prévu sur le piston différentiel (52) et un 

dispositif élastique de rappel (66) agissant sur le 

piston différentiel (52) pour déplacer ce dernier vers 

l'intérieur de la chamnbre de pression (20) dans une 

position de repos fixe par rapport au piston (16), 

position dans laquelle ladite soupape (58) est dégagée 

de son siege (60) par engagement avec une 

butée (64)." 
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Ce jeu de revendications C' sert de base a la deuxième 

requéte auxiliaire. 

XV. 	Finalenient, la requérante a deinandé le rembourseinent de la 

taxe de recours en application de la règle 67 du Régleinent 

d'exécution CBE. 

Cette deinande est motivée par le fait que la Division 

d'opposition aurait largenent utilisé l'apport du FR-A- 

1 274 049 sans avoir donné au titulaire la possibilité de 

prendre position sur le raisonnement base notamment sur ce 

document. De ce fait, un vice substantiel de procedure 

aurait été introduit dans la procedure. 
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MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours satisfait aux conditions énoncées aux 

articles 106-108 et a la regle 64 de la CBE ; 1l est 
recevable. 

2. Les questions de savoir Si l'objet des revendications 1 

actuelles se fondent suffisaimnent sur la description comme 

l'exige l'article 84 de la CBE et Si les modifications sont 

acceptables comptetenu des exigences de l'article 123(2) 

et (3) de la CBE peuvent étre laissées en suspens, étant 

donné que le brevet est révoqué pour un autre motif (a 
savoir pour défaut d'activité inventive). 

3. De l'examen du jeu de revendications (A') résuite ce qui 

suit. 

3.1 	Dans le préambule de la revendication 1, la requérante a 

inentionné toutes les caractéristiques de i'objet de la 

revendication qui, a son avis, ont été divulguees, combi-
flees entre elles, dans le document FR-A-i 360 523 

(régle 29(1) a) de la CBE). Rien ne s'oppose a ce que l'on 
tienne compte du dispositif selon cette publication comme 

determinant l'état de la technique, car aucun des disposi-

tifs considérés dans la procedure jusqu'ici ne se rapproche 

davantage de l'objet de la revendication 1. Mais, la requé-

rante pretend qu'il est décrit dans le FR-A-i 360 523 non 

pas une gorge annulaire dans le piston d'actionnement 

(paragraphe 1") de la revendication-1), mais un épaule-

mnent. 

La Chamnbre ne saurait donner raison a la requérante et 
cette affirmation n'est pas acceptée. Le piston d'actionne-

ment (9 1 ) selon ie FR-A-i 360 523 (figure 5) comporte une 
partie (15 1 ) de plus petit diamétre vers la chambre de 
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pression 14 1 , et ce diamètre est encore plus faible entre 

l'aiésage 24' et l'épauleinent af in de permettre un passage 

entre le conduit 27' et l'alésage 24 1 , pendant tous les 

niouvements relatifs des pistons 9' et 10 1 . Ce diamétre 

diminué peut donc étre considéré comme determinant une 

gorge annulaire et le paragraphe i" devrait donc figurer 

dans le préambule de la revendication 1. 

3.2 	Dans le dispositif selon le FR-A-i 360 523, ii est prévu 

plusieurs chambres de travail alimentées en fluide sous 

pression. Pour adapter la variation linéaire de la force de 

freinage a la variation parabolique désirée de la pression, 

l'une au moms de ces chambres de travail est alimentée 

proportionnellement a la pression fournie par le maître-

cylindre, tandis que la pression dans les autres chambres 

de travail ou dans l'autre chambre de travail est maintenue 

a une valeur constante prédéterminée par un clapet de limi-

tation de pression nionté en amont de ces chanibres. A la 

figure 5 du FR-A-i 360 523 est représente un mode de réali-

sation dans lequel les pistons sont emboités de manière a 
créer deux chambres de pression dans le cylindre de roue, 

dont une seule (délimitée dans l'intérieur des pistons) est 

influencée par la valve. 

Selon le brevet EP-B-5 675, le problème pose est de 

rechercher "un cylindre de roue qui permettra en parti-

culier une correction de la pression de freinage tout en 

ainéliorant le temps de réponse du système de freinage" 

(colonne 2 lignes 8 a 10). 	 - 
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Toutefois, ii est evident du brevet que i'amélioration du 

temps de réponse est réalisée par l'utilisation d'une valve 

dans le cylindre de roue au lieu d'une valve interposee 

entre la source de pression de fluide et les nioteurs de 

frein (voir page 1, lignes 23 a 29 et 42 a 49). D'autre 

part, la correction de la pression de freinage est aussi 

équivaiente a la correction de la force de freinage selon 

le dispositif du FR-A-1 360 623. Des lors, le problème pose 

ci-dessus est déjà résolu par le dispositif du FR-A-

1 360 523. 

Le probième que se propose 

donc consister a améliorer 

que, tout en conservant la 

freinage et i'améiioration 

des avantages au niveau de 

facilité de fabrication. 

de résoudre le brevet seinbie 

le dispositif connu de façon 

correction de la pression de 

du teinps de réponse, on atteigne 

l'enconibrement radial et de la 

Ce probième est résolu par les caractéristiques exposées 

dans la partie caractérisante de la revendication 1. 

3.3 	Nouveauté 

Comme ii ressort des paragraphes ci-dessus, le dispositif 

selon la revendication 1 se distingue du dispositif décrit 

dans le FR-A-i 360 523 par les caractéristiques j et k 

inentionnées dans la partie caractérisante de la revendi-

cation. Les dispositifs connus selon les autres documents 

cites s'écartent davantage de l'objet de la revendica-

tion 1. Le dispositif selon la revendication 1 est donc 

nouveau par rapport a i'état de la technique connu 

antérieur. 

00330 	 .1... 



- 13 - 	 T 255/84 

3.4 Activité inventive 

La solution indiquee dans la partie caractérisante de la 

revendication 1, au problème que se propose de résoudre le 

brevet repose sur l'idée d'utiliser une valve du type 

compensateur a piston différentiel pour moduler la pression 

dans la chanthre de pression, cette chainbre étant limitée 

par le piston d'actionnement et l'alesage du cylindre de 

roue. 

La question a poser est de savoir si les antériorités 

citées indiquent a i'honiine du métier qu'il peut remplacer 

dans le dispositif selon le FR-A-i 360 523 le clapet de la 

limitation de pression par une valve du type compensateur a 
piston différentiel et. les pistons emboltés par deux pis-

tons non emboItés pour arriver a l'objet de la revendica-

tion 1. 

Selon le dispositif du FR-A-i 274 049 (figure 2), le sys-

tème de freinage fait usage d'une valve du type compen-

sateur a piston différentiel comme celle définie dans la 

partie caractérisante de la revendication 1. Cette valve 

est toutefois interposée dans le circuit•d'alimentation 

- 	. entre le maître cylindre et le cylindre de roue, et n'est 

pas incorporee dans ceiui-ci. Aucun detail du cylindre de 

roue n'est décrit. Avec ce système on peut adapter la 

variation de la pression a la courbe parabolique désirée. 

L'homme du métier qui cherchait dans l'état de la 

technique, une solution au probléme précité, savait donc 

qu'on pouvait utiliser une valve du type compensateur pour 

obtenir la variation désirée de la pression. 
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Ii savait aussi qu'il n'était pas nécessaire d'utiliser 

deux chambres de travail quand on utilise une valve du type 

compensateur a piston différentiel. L'hoinme du métier, dans 

la situation oü ii aurait besoin d'une seule chambre de 

pression, serait a niéme d'utiliser coinme solution deux 

pistons non emboltés (ces pistons étant bien connus dans le 

doinaine technique). 

Ii est donc evident pour i'hoznine du métier de combiner 

i'ensemble des caractéristiques inentionnées dans la reven-

dication 1. L'objet de cette revendication n'implique, par 

consequent, pas d'activité inventive. 

3.5 Les autres arguments que le requérant a exprimés en faveur 

d'une activité inventive sont discutés ci-après 

3.5.1 Selon le requérant, ii paralt inexact de se référer aux 

termes "pression de freinage" pour le dispositif selon le 

FR-A-i 360 523 du fait de la presence de deux chambres de 

pression separées. Ii pretend qu'il en résulte que le 

problème pose tel que défini ci-dessus n'est pas yenta-

blement "résolu" par ce dispositif. Ceci n'est pas accepté. 

Pour la Chambre de recours, ii parait correct dese référer 

a la pression ou les pressions qui règne dans les moteurs 

de frein dans les systèmes de freinage de véhicule comme 

"la pression de freinage". Dans ces systènies, ii est usuel 

de contrôler la pression de freinage pour contrôier la 

force de freinage. Ii est sans importance si la pression a 

une composante (par exemple une chambre), deux composantes 

(deux chambres) ou plusieurs composantes. 

3.5.2 Les arguments développés par la Chanibre de recours montrent 

une analyse a posteriori du cheminement intellectuel de 

1 ' inventeur. 
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Ceci n'est également pas accepté. La Chambre de recours a 

adopté la pratique établie dans les Chambres techniques 

pour rendre objective l'appreciation de l'activité inven-

tive, en partant de l'état de la technique considéré, en 

determinant en consequence selon des critères objectifs le 

problème gui est pose et résolu conformément a l'invention, 

et en considérant la question de l'évidence de la solution 

donnée par la demande a ce probléme en se plaçant du point 

de vue de l'homme du métier possédant les qualifications 

que i'on peut objectivement attendre de lui (voir decision 

de la Chambre de recours technique 3.3.1 du 

13 octobre 1982, T 24/81, JO 04/83, p.  133) 

3.5.3 Méme Si on instalie le compensateur a piston différentiel 

connu du FR-A-i 274 049 dans le cylindre de roue connu du 

FR-A-i 360 523 sans autre modification de structure, on 

n'obtient pas un dispositif conforme a la revendication 1. 

Quoique la Chambre admette qu'il faut modifier cette combi-

naison, elle pretend que cette modification est évidente 

pour i'homme du métier. Du FR-A-i 274 049, i'homme du 

métier salt qu'on peut adapter la variation de la pression 

a la courbe parabolique au inoyen d'une valve du type corn-

pensateur (figure 2), mais on ne peut pas le faire au moyen 

d'une valve du type limitateur. Pour le faire au moyen 

d'une valve du type limitateur, ii faut utiliser un autre 

système, par exemple deux chambres comme dans le FR-A- 

1 360 523. L'homnie du métier qui cherchait une solution au 

problème consistant a ainéliorer le dispositif connu de FR-

A-i 360 523 de facon que, tout en coriservant ia correction 

de la pression de freinage et l'amélioration du temps de 

réponse, on atteigne des avantages au niveau de l'encombre-

ment radial et de la facilité de fabrication, savait qu'on 

peut utiliser deux pistons non emboltés avec une seule 

I! 
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chanibre de pression entre elles (bien connus dans le 

domaine technique) pour simplifier la construction. Ii 

savait aussi qu'on aurait besoin d'une seule chainbre de 

pression quand on utilise une valve du type compensateur 

pour conserver la correction de la pression de freinage. Ii 

savait aussi que l'amélioration du temps de réponse est 

réalisée par l'utilisation d'une valve dans le cylindre de 

roue au lieu d'une valve interposée entre la source de 

pression de fluide et les moteurs de frein. 

3.5.4 Le fait que les documents cites ont été divulgues au moms 

ii y a quarante ans, et que les cylindres de roue fabriques 

selon l'invention ant été un succès commercial indiquent la 

presence d'une activité inventive. 

Mais, un simple examen des indices de la presence d'une 

activité inventive ne reinplace pas l'appréciation technique 

selon l'article 56 de la CBE que porte l'homnie du métier 

sur l'invention par rapport a l'état de la technique. S'il 
existe de tels indices, l'activité inventive peut, mais ne 

dolt pas nécessairement, se degager d'une vue d'ensenthle de 

l'état de la technique, compte düment tenu de tous les 

faits determinants. La question de savoir Si la liste de 

vente est admissible peut étre laissée en suspens, étant 

donné que la Chambre ne la juge pas particulièrement 

pert inente. 

3.5.5 L'homme du métier serait surpris par le fait que les forces 

dans le cylindre de roue se balancent. 

Méme si l'homme du métier était surpris de ce résultat (Ce 

dont doute la Chambre), l'argument n'est pas suffisamment 

convaincant pour amener la Chambre a modifier son appre-
ciation quant a l'évidence. 
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4. 	De l'exainen du deuxième jeu de révendications (B') résulte 

ce qui suit. 

4.1 La revendication 1(B') se distingue de la précédente par 

l'addition dans la partie caractérisante d'une troisiènie 

caracteristique 

1) 	"le corps (12) comporte un orifice de purge (69) 

débouchant dans la chambre de pression (20)". 

Selon le brevet, le système selon l'invention permet d'ef-

fectuer simultanément la purge de la valve correctrice et 

du cylindre de roue. 

Le requérant considère que la revendication 1 proposée 

définit bien une combinaison en ce que la facilité de purge 

n'est obtenue que par la reunion des trois caractéristiques 

dans le cylindre de roue connu, a savoir 

- 	la presence d'une valve de correction de type compen- 

sateur dans le cylindre de roue, 

- 	l'utilisation d'un cylindre de roue du type 

inonochambre, 

- 	l'orif ice de purge débouchant dans la chambre de 

pression. 

	

4.2 	Nouveauté 

Conune il ressort des paragraphes ci-dessus, le dispositif 

selon la revendication 1 du jeu (B') doit étre aussi 

nouveau par rapport a l'état de la technique antérieur. 
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I 

	

4.3 	Activité inventive 

Ii est bien connu (voir figures 7 et 8 du FR-A-i 488 395) 

de fournir un orifice de purge (108) débouchant dans la 

chambre de pression (95), dans un circuit de freinage 

simple (sans correcteur de freinage). Ii semble evident 

pour l'honune du métier d'essayer au moms de fournir un tel 

orifice dans la chambre de pression d'un circuit de frei-

nage avec correcteur de freinage. Le requérant argumente 

que c'est donc l'introduction d'un correcteur de freinage 

dans le circuit de freinage qui entraine des difficultés au 

niveau de la purge avec risque d'emprisonneinent d'air dans 

le correcteur. Mais ces difficultés ne sont pas reflétées 

dans la revendication. La solution est la ménie que celie 

pour le circuit de freinage sans correcteur de freinage, 

c'est-à-dire Un orifice de purge débouchant dans la chainbre 

de pression. 

L'argument du requérant selon lequel la revendication 

proposée définit une veritable combinaison, n'a pas 

convaincu la Chambre. Toutes les trois caractéristiques 

sont connues, et tandis que la troisième caractéristique 

résoud le problème de la purge siinultanée, les autres 

caracteristiques résolvent le probième que se propose de 

résoudre la revendication 1 du premier jeu de revendica-

tions (A'). 

L'objet de la revendication 1 du jeu (B') n'irnplique, par 

consequent, pas d'activité inventive non plus. 

	

5. 	De l'examen du troisième jeu de revendications (C') résulte 
ce qui suit. 
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7, 

	

5.1 	La revenclication 1 du jeu (C') se distingue de la revendi- 

cation 1 du jeu (A') par l'addition de l'objet de la 

revendication 4 du brevet délivré, dans queue revendica-

tion 4, la valve (50) est définie avec plus de details. 

Le probléme que se propose de résoudre la revendication 

senible être le méme que pour le jeu de revendications (A'), 

c'est-à-dire'le problème a aniéliorerle dispositif connu 
(voir paragraphe 3.2 ci-dessus). 

Ce problèine est résolu par les caractéristiques j, k et k' 

exposées dans 1a partie càractérisante de la revendica-

tion 1. 

	

5.2 	Nouveauté 

Comine ii ressort des parägraphes ci-dessus,le dispositif 

selon la revendication 1 du jeu (C') doit être aussi 

nouveau par rapport a l'état de la technique antérieur. 

5.3 Activité inventive 

La valve (50), telle qu'elle est inaintenant définie dans la 

revendication, se distingue de la valve représentée a la 

figure 2 du FR-A-1 274 049 essentiellement par l'alésage 

non étagé .selon le FR-A mais réalisé avec deux bagues 

rapportées, et de inéme par la butée (61) de la bille (58) 

inontée mobile dans la bague (37-56). Ces differences sim-

pleinent constructives font partie des choix normaux a la 

disposition de l'honune du métier et sont egalement dépour-

vues d'activité inventive. 
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Par ailleurs, ii a été considéré ci-dessus, pour les 

raisons données dans les paragraphes 3.4 et 3.5, qu'il 

serait evident pour l'homme du métier de combiner les 

enseignements du FR-A-i 360 523 et du FR-A-i 274 049 et 

d'arriver ainsi & l'objet de la revendication 1 du 

jeu (A'). 

L'utilisation d'une valve comine elle est maintenant définie 

dans la revendication 1 du jeu (C') n'impiique donc pas une 

activité inventive. 

L'objet de la revendication 1 du jeu (C') n'implique, par 

consequent, pas d'activité inventive non plus. 

6. 	La requerante, en se basant sur la règle 67 CBE, demande 

également le remboursement de la taxe de recours. Ii 

suggére un vice de procedure qui contrevient aux disposi-

tions de l'article 113(1) CBE, car la decision de révoca-

tion de la Division d'opposition a été prise sans avoir 

donné & la requérante la possibilité de prendre position 

sur un nouveau document qui s'est avéré avoir été jugé très 

pertinent pour la decision. 

La premiere des conditions requises par la régie 67 de la 

CBE pour le remboursement de la taxe de recours est que la 

Chambre de recours fasse droit au recours. Vu que tel n'est 

pas le cas pour le present recours, ii s'ensuit que, indé-

pendamment de toute autre consideration, la règle 67 de la 

CBE n'est pas applicable en l'espèce. 
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DISPOSITIF 

Par ces motifs, 

il est statue coinme suit : 

1. La requête principale est rejetée. 

2. Les requétes auxiliaires concernant les jeux de revendi-

cations B' et C' sont rejetées. 

3. La requête relative au renibourseinent de la taxe de recours 

est égaleinent rejetée. 

Le Greffier 	 Le Président 

S. Fabiani 	 P.E.M. Delbecque 
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